
Le Cadre européen de référence pour les langues (CECRL) est un classement qui 
permet d’évaluer son niveau de maîtrise d’une langue étrangère. Voici les différents 
niveaux de langue selon le CECRL1: 

• A1 (Élémentaire) : À ce niveau, vous pouvez comprendre la langue dans des 
situations quotidiennes élémentaires si votre interlocuteur parle doucement et 
clairement. Vous comprenez et utilisez des expressions simples. 

• A2 (Pré-intermédiaire) : Vous pouvez communiquer dans des situations 
courantes, mais avec des phrases et un vocabulaire limités. Vous comprenez 
des textes courts et simples. 

• B1 (Intermédiaire) : Vous pouvez vous exprimer de manière plus fluide et 
comprendre des textes plus complexes. Vous pouvez participer à des 
conversations sur des sujets familiers. 

• B2 (Intermédiaire avancé) : Vous avez une bonne maîtrise de la langue. Vous 
pouvez comprendre des textes plus longs et abstraits, et vous exprimer de 
manière précise. 

• C1 (Avancé) : Vous pouvez vous exprimer couramment et comprendre des 
textes complexes. Vous maîtrisez la langue à un niveau avancé. 

• C2 (Maîtrise) : Vous avez une maîtrise totale de la langue, comparable à celle 
d’un locuteur natif. Vous pouvez comprendre et produire des textes 
complexes et abstraits. 
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